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Apercu du projet de loi federale sur l'amenagement du territoire dk?h 340.13

Par Armand Mouney, juriste aupres du Defegue ä l'amenagement du territoire, Berne1)

Le 14 septembre 1969, le peuple et les cantons adoptaient
Vintercalation dans la Constitution federale des articles 22ter,
se rapportant ä la garantie de la proprietlMet 22 quater concernant

l'amenagement du territoire. Ces deux articles constitu-
tionnels determinent en fait le champ d''action dans lequel la
nouvelle legislation peut se mouvöm^Il s'agit en definitive de
creer un amenagement du territoire qui favorise une evolution
harmonieuse de notre pays et garantisse ä chaque indiviau dans
la mesure du possible son plein epanouissement.

Genese de Ia loi

II faut reconnaitre toutefois que l'amenagement du territoire

n'a rien de nouveau. En effet certains cantons se sont
dejä efforces d'ceuvrer en ce sens, notamment en se dotant de
lois modernes et efficaces sur les constructi<S et l'amenagement

du territoire. A cela, il faut ajouter des lois föderales
speciales comme la loi sur la protection des eaux, la loi sur la
protection de la nature et du paysage, la loi sur lessloutes
nationales. CerSnes communes ont de leur cöte egalement
elabore des reglements sur les CfflD§HHl2S3||H

Malgre cela, on s'apercut que plus la demande en terrains
ä bätir augmentait et que le nombre de ces derniers allait en
diminuant, en raisonhotamment de l'accroissement de la
population, plus les simples restrictions de droit civil et les
interventions de police se revelaiefi insuffisantes pour combattre
la hausse du prix du sol et p<ÖE|venir la penurie de
logements. De plus la speculation sevissait et compliquait par
consequent une situation de plus en plus precaire. On assistait
d'autre part en Suisse ä une implantation de consH^ffins en
ordre tout ä fait disperse, ä l'atteinte irremediable ä certains
paysages et sites construll remarquables par leur beaute et
leur caractere, sans oublier la dimimKtion inquietante de zones
destinees aux repos et loisirs de la population ä proximite des

agglomerations. Plus grave encore etait de constater 1'inaplan-
tation de constructions dans des zones reputees menacees par
les forces naturelles. Aussi devenaitfflnecessaire de prendre des

mesures adequates pour remedier ä cette situation inquietante.
C'est ainsi que naquirent les articles 22ter et 22quater de la
Constitution, et ensuite le projet de loi federale sur l'amenagement

du territoire.
L'article 22quater, base constitutionnelle du projet de loi,

stipule que:

«La Confederation edicte par la voie legislative desBincipes
applicables aux plans d'amenagement que les cantons seront
appeles ä etablir en vue d'assurer une utilisation judicieuse du sol
et une occupation rationnelle du territoire.

Elle encourage et coordonne les efforts des cantons et colla-
bore avec eux.

Elle tient compte dans l'accomplissement de ses täches, des
besoins de l'amenagement national, regional et local du territoire.»

II ressort ä l'evidence de cette disposition que l'amenagement

du territoire proprement dit est place sous la responsa-
¦Ä'te des cantons, tandis que la Confederation doit se conten-
ter d'edicter des principes en vue de canaliser et coordonner
Taction des cantons. On s'apercoit par consequent que l'article
constitutionnel n'autorise pas la Confederation ä participer
concretement ä l'amenagement du territoire. Autre aspect
important ä relever: le renvoi ä la collaboration entre la
Confederation et les cantons ä son 2e alinea.

Note de la redaction: L'article a ete revu sur la base du texte
de loi approuve par le Conseil national le ler fevrier 1974.

Le projet de loi sur l'amenagement du territoire du Conseil
federal, du 31 mai 1972, est ainsi en premier lieu une loi d'or-
ganisation fixant les competences et les obligations et de la
Confederation et des cantons.

Täches cantonales

II y affiieu toutP'abort dMcaminer le contenu des täches
devolues aux cantons. L'article 6 du projet dispose que les
cantons arretent, soSforme de plans directeurs generaux, les

KMicipes qui doivent regir l'utilisation de leur sol et ['occupation
de leur territoire. Ces principes cantonaux concernent

l'execution proprement dite de l'amenagement du territoire et
ne sont evi||pment pas ä confondre avec ceux que la Confederation

doit etamr. Les plan^Iirecteurs generaux
(Gesamtrichtpläne) comprendront, en regle generale, les plans sectoriels
relatifs ä l'urbanisation, aux sites, aux transports, ä Fapprovi-
sionnement ainsi qu'aux construction et installations publiques.

De toute Evidence, ce sont les plans sectoriels relatifs ä

l'urbanisatign et aux sites (Teilrichtpläne der Besiedlung und
der Landschaft) qui reveteffit une importance capitale. Ce sont
en effet ces plans qui delimiteront les territoires oü l'on pourra
bätir et ceux qui echapperont jgla construction. II est interes-

sgärt de preciseapue ces plans devront prevoir six sortes de
territoires: le teijritoire ä urbaniser (Siedlungsgebiet), Ie territoire

agricole, le territoire forestier, le territoire de delassement
(Erholungsgebiet), le territoire ä proteger et le territoire sans
affectation (übriges Gebiet).

A noter (R si dans la redaction primitive, le territoire
agricole et le territoire forestier font l'objet d'une meme lettre
dans Particle 11 qui opere l'enumeration des differents
territoires, le Conseil national a vote en faveur de la separation de
ces deux territoires. Cette separation parait tout ä fait logique,
car si les limites de l'aire forestiere sont dejä fixees par la loi
federale sur la police des forets et ne sauraient etre en principe
modifiees, en revanche tout terrain agricole ne sera pas obliga-
toirement attribu6 au territoire agricole; il pourra en vertu des

plans cantonaux etre classe par exemple dans une zone ä bätir
ou dans un territoire sans affectation speciale.

II est utile de preciser que le territoire ä urbaniser se de-
finit comme le territoire dejä bäti dans une large mesure ou
dont il faudra disposer pour la construction dans les 20 ä 25

ans, tandis que la zone ä bätir (Bauzone), situee dans le territoire

ä urbaniser, ne comprendra que des terrains dejä largement

bätis ou necessaires pour la construction dans les 10 ä
15 ans au plus et qui, cela est important, seront equipes dans

ce delai. Alors que le territoire ä urbaniser est delimite sur la
base des plans directeurs generaux des cantons, la zone ä bätir
est fixee lors de l'etablissement des plans d'affectation
(Nutzungspläne) par les autorites competentes selon le droit
cantonal. Cela laisse entendre que cette täche peut etre devolue ä
des communes ou encore ä des groupes regionaux de planification.

II n'est pas tout de connaitre les limites des differents
territoires fixes par les plans directeurs generaux ainsi que des

zones ä bätir; encore faut-il savoir quels sont exactement les

effets juridiques rattaches ä ces territoires et ces zones. En fait
ce seront les plans d'affectation quiteeegleront de maniere obli-
gatoire pour chacun les possibilites d'utilisation du sol, ainsi

que cela ressort de l'article 35 du projet de loi.
II y a lieu d'indiquer enfin les moyens dont disposent les

cantons pour appliquer leurs plans directeurs et leurs plans
d'affectation. Ils peuvent tout d'abord,S?tfvoir recourses leurs

propres dispositions legales. Le droit federal leur offre egale-
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ment de son cöte certains moyens: ce sont le remembrement
parcellaire (Landumlegung), l'expropriation (Enteignung), et
le prelevement de la plus-value (Mehrwertabschöpfung).

Principes de la confederation

Les principes que la Confederation sera appelee ä etablir
sont d'ordre formel et materiel. En ce qui concerne les
premiers, il faut citer les normes relatives ä l'exercice des competences,

ä l'etendue de celles-ci et a la procedure ä suivre dans
le cadre de ces competences. Le plus important de ces principes

est incontestablement le mandat de creer un amenagement

du territoire confere aux cantons.
Quant aux principes de portee materielle, ils contiennent

des normes de comportement destinees aux particuliers ainsi
qu'aux autorites et des instructions de service ä l'adresse de
ces memes autorites. Citons au nombre de ceux-lä les dispositions

legales renseignant les particuliersSr la nature et le con-
tenu des differents territoires delimites par le canton ainsi que
sur les effets juridiques qui s'y Ätachent. Les instructi<wS|
dites de service concernS avant tout le pouvoir d'apprecia-
tion laisse aux autorites cantonales dans le domaine des
decisions que celles-ci seront appelees ä prendre en execution de
la loi. C'est ainsi que le projet de loi edicte dans son article
premier alinea 2 une serie de prinfjMsBgndamentaux qui ||S
diquent la direction veraaaquelle les cantons doivent mener
leur amenagement du territoire. De meme llafticle 23 permet
ä la Confederation d'edicter d'autijgs principes de droit materiel

ä l'intention des cantons. Soulignons que ces principes
revetent un caractere plutöt abstrait et ne lient pas les cantons
dans l'accomplissement de leurs täches, ma^constituent des

criteres de jugement. Cela permet en faliaux cantons de pos-
seder une tres large marge d'appreciation dans l'application
concrete des resultats de leur planification. Ce pouvcaH
d'appreciation se manifeste notammenaBt l'article 35; selon cette
disposition en dehors des zones ä bätir ne peuvent etre auto-
risees que les constructions ou insSations conformes au but
de la zone d'affectation. II est evidSt qu'ici le canton est tenu
de respecter, en vue de delivrer les autorisations necessaires,
les lois föderales en vigueur comme la loi sur la protections des

eaux, la loi sur la police des forets et la loi sur la protection
de la nature et du paysage. Un autre exemple encore: selon
l'article 11 alinea 4, les cantons peuvent prevoir, outre les gigg
sortes de territoires dont l'enumeration a ete faite ä l'occasion
de la presentation des plans directeurs generaux, d'autres sortes
de territoires. En guise de dernier exemple, il importe de citer
l'article 45 relatif au prelevement de la plus-value qui lmse au
droit cantonal le soin d'en regier les details, alors que le droit
federal en etablit le principe.

II importe encore d'evoquer la collaboration qui doit
regner entre la Confederation et les cantons et qui s'impose du
reste de par la nature du sujet. D'ailleurs l'article premier du
projet ne l'affirme-t-il pas expressement: «la loi vise ä assurer
l'amenagement du territoire par les cantons et la Confederation
et ä encourager et coordonner leurs efforts dans ce domaine».
Cette collaboration se manifeste ä maintes reprises dans le projet

de loi. C'est ainsi que les cantons devront tenir compte
des plans sectoriels de la Confederation (Sachplanungen des

Bundes), tels que plans des transports, de Fapprovisionnement
(Versorgung), des constructions et installations publiques lors
de l'etablissement de leurs plans directeurs generaux. De meme
la Confederation est tenue d'entendre les cantons avant d'eta-
blir ses plans sectoriels. La collaboration Confederation-cantons

se traduit encore dans les effets juridiques des plans
directeurs generaux des cantons: ceux-ci ont en effet force
obligatoire pour toutes les autorites föderales, cantonales et
comrrffinales, pour les collectivites de droit public et les orga-
nismes de droit prive dans l'execution des täches d'amenagement.

Enfin, les conceptions directrices (Leitbilder) - c'est-ä-
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Auch markante Einzelelemente der Landschaft verdienen besondere
Beachtung und Unterschutzstellung bei def Ausscheidung von Schutz-/
Erholungsgebieten im Rahmen der Regional-, Orts- oder besonderen
Schutzgjanung. Hier eine Linde als markanter Einzelbaum oberhalb
Weggis LU (Photo K. Holzhausen)

dire les 6tudesrar les possibilites de developpement du pays
dans le domaine de l'occupation du territoire et de l'utilisation
du sol - doiveS etre elaborees par la Confederation mais
conjointement avec M cantons.

Mesures d'encouragement et aspects financiers

II reste encore ä exposer deux aspects particuliers: ä savoir
le röle de l'agriculture dans l'amenagement du territoire, ainsi

que le probleme financier et plus specialement les mesures
d'encouragement apportees par la Confederation.

Le projet de loi annonce ä son article 55a l'elaboration
Bane legislation speciale prevoyant une compensation economique

en faveur de agriculture. Cette compensation eeono-
Ewgue est ä rrjj||re en etroite relation avec le probleme de

l'expropriation, des restrictions de la propriete equivalent k
expropriation et des indemnisations. Le probleme de
l'expropriation touche evidemment de pres l'agriculture et l'article 59,

alinea 1 dispose ä ce sujet que le classement de biens-fonds
dans le territoire agricole, le territoire forestier ou le territoire
sans affectation sur la base de l'application des plans d'affectation,

ne donnait pas lieu ä expropriation materielle. L'ali-
nea 2 reserve cependant les cas oü Ton doit tout de meme re-
connaitre l'existence d'une expropriation en raison de circons-
tances speciales. On ne peut pas dire que ce refus d'indemniser
l'agriculture sur la base des problemes d'expropriation a ete

combattu de facon generale. Car il faut bien etre conscient

que tout terrain n'est pas presume au depart terrain ä bätir,
lequel ne peut etre cree comme tel qu'au moyen d'une
intervention de la collectivite par des mesures legales ou d'amenagement.

On ne peut pas deduire d'autre part du principe conäffis*

tutionnel de la garantie de la propriete, le droit reconnu ä

chacun d'exiger le classement de son bien-fonds dans une zone
qui se prete ä la construction en raison de la realisation d'un
certain nombre de conditions relatives au paysage, ä la notion
de delassement, ä la protection des eaux, aux transports, etc—
Une chose est certaine: la grande majorite des terrains
agricoles ne deviendra jamais du terrain ä bätir. II existe par

Schweizerische Bauze|turfds*'..:?2. Jahrgang Heft 26 • 27. Juni 1974 615



Hjfeurs des terrains qui ne se pretent absolument pas ä la
construction, notamment en raison de leur situation: ainsi une
parcelle situee dans un couloir d'avalanches.

Le legislateur conscient toutefois de la situation delicate
de l'agriculture, ce d'autant plus que celle-ci est appelee ä
contribuer de facon considerable aux objectifs de l'amenagement
du territoire, a prevu une compensation economique en sa
faveur. En effet, le territoire agricole assure sans nul doute
une fonction importante dans la protection des paysages typi-
ques, dans la conservation des zones de delassement et dans
la preservation de l'equilibre ecologique. Le territoire forestier
a, de par sa nature, le meme röle que le territoire agricole et
il est naturel qu'il beneficie, tout comme ce dernier, d'une
compensation economique, ce qui 'du reste a ete reconnu par le
Conseil national.

Outre la compensation economique, la loi pr6voit le versement

d'indemnites ä l'adresse de collectivites et d'exploitants
dont les territoires ou les bien-fonds sont mis ä contribution
de facon intolerable par les fonctions de delassement. Ainsi
le proprietaire dont la foret est souillee reguiierement et de
fagon excessive par les pique-niqueurs du dimanche, aura la
possibilite d'etre indemnise afin d'alleger les charges d'entretien

de sa foret.
II faut souligner qu'en definits© FagricultelfflEre un igSS

ret indeniable de la delimitation du territoire agricole, car il
pourra enfin compter sur un Statut stable de son sol et eviter
ainsi de se trouver subitement confronts avec les problemes
de la speculation.

Comme l'amenagement du territoire est reellement une
täche hardie et de grande envergure, son execution va entrainer
des depenses considerables. Les premiers toujjps sont evidem-
ment les cantons en tant que responsables de l'amenagement
de leur territoire. Pensons surtout, ici, ä l'obligatiomncombant
ä la collectivite d'equiper les zones a bätir. Certes des contribution

pourront etre reclamees aupres des beneficiaires de

l'equipement; n'empeche que les charges dans ce domaine
resteront consid6rables.

L'amenagement du territoire doit faire face ä trois sortes
de depenses. Celles qui concernent tout d'abord l'elaboration
des plans d'amenagement sont evaluees ä eflBron 40 millions
de francs par annee, la moitie ä peu pres etant a la charge de

la Confederation. Ce montant ne comprend pas les frais regffi
tifs ä l'execution des plans sectoriels de la Confederation et
des cantons. II y a ensuite les depenses concernant les travaux
d'infrastructure decoulant des plans qui repr6senteront selon
ITnstitut ORL entre le 17 et 20% du produit social brut. II ne
faut pas oublier enfin les depenses decoulant des indemnites
qui devront etre versees ä l'occasion de l'execution des plans
d'am6nagement. La aucun pronostic n'est possible; il importe
toutefois de distinguer celles resultant de la compensation
economique en faveur de l'agriculture et de la sylviculture et
les indemnites pour contributions excessives aux fonctions de

d61assement, de celles occasionnees par l'indemnisation pour
expropriation formelle et materielle.

Pour que les cantons parviennent ä supporter ces charges
tres lourdres, la loi a prevu toute une serie de mesures d'en-
couragement. Nous citerons les contributions ä l'amenagement
du territoire pouvant s'elever jusqu'ä 50 % des frais et meme
au-delä pour des täches d'amenagement d'importance nationale

ou interessant plusieurs cantons, les subventions accordess
ä toute elaboration de plans et de conceptions du developpement,

les prets ou cautionnements ä l'equipement de terrains
destines ä la construction dans le sens du projet de loi, ainsi

que les prets ou cautionnements ä la construction de conduites,
de routes et chemins desservant les territoires ä equiper, au
soutien d'entreprises de transports publics desservant ces
territoires, ä Facquisition de terrains ä titre preventif ou ä la cons-

GBtion de reserves de terrains en vue d'atteindre les objectifs
de l'amenagement du territoire. De plus, la Confederation

encourage la recherche, l'enseignement et la formation en
matiere d'amenagement.

Conclusion

Voilä ä grands traits un apercu du projet de loi federale

sur l'amenagement du territoire. Cette nouvelle legislation en-
trainera-t-elle la creation d'un nouveau droit foncier? II n'y a

pas lieu de se prononcer ici. On peut toutefois affirmer qu'elle
apparait comme la synthase necessaire des droits et devoirs de

chacun face ä l'interet general, et que son intention profonde
est finalement de favoriser un developpement harmonieux de

notre societe et d'assurer dans la mesure du possible ä chaque
individu son plein epanouissement.

Grundsätzliche Fragen des Bodenrechts dk7h.i4

Zusammenfassung eines Podiumsgesprächs zwischen M. Baschung, Stellvertreter des Delegierten für Raumplanung, Bern,
Dr. R. Stüdeli, Direktor der Schweiz. Vereinigung für Landesplanung, Bern, und L. Nessi, Architekt ETH,SIA, Lugano1)

Stüdeli: Was ist Bodenrecht? Welche war die erste schweizerische

Bodennutzungsordnung?
Baschung: Als Bodenrecht kann man die Ordnung der gesetzlichen
Beziehungen des Menschen zum Boden verstehen. Die erste planerische

Tat war das Eidg. Forstpolizeigesetz von 1902. Damals
wurde dem Begriff der «materiellen Enteigung» noch wenig
Beachtung geschenkt, weil der überwiegende Teil des Waldareals
ohnehin im öffentlichen Besitz war.
Stüdeli: Die Frage der «Eigentumsgarantie» wurde 1902 nicht
geprüft. Wie ist das heute mit der Rodungspraxis in jenen

^^Bpnen vereinbar, die den Wald ungenügend schützen?

Nessi: Es besteht sicher eine Kluft zwischen dem gesetzlichen
KonzepjiBid der ausführenden Praxis.

Stüdeli: Die Rodungsbewilligungen werden mangelhaft begründet,
weshalb sie auf ihre Rechtmässigkeit hin schwer beurteilt werden
können. Wie steht es mit der übrigen Nutzungsordnung?

Diese Zusammenfassung ist von den Organisatoren aufgrund
eigener Notizen ausgearbeitet worden. Sie erhebt keinen Anspruch auf
Vollständigkeit.

Baschung: Die Planungsaufgaben wurden bis jetzt von den
Gemeinden mehr oder weniger gut wahrgenommen. Die Bürger waren
bei Planungsentscheiden mitbeteiligt, wobei aber die Gemeinde-
interessen nicht immer genügend wahrgenommen wurden. Die
Kantone mussten deshalb stärker eingreifen (siehe das Beispiel der

Oberengadiner Seenlandschaft). Die Gemeindeplanung ist ein Spiegel

der politisch-wirtschaftlichen Interessen. Die Frage ist bereECT

tigt, ob die Gemeinde heute noch in der Lage sei, die Aufgaben
der Raumplanung zu erfüllen und insbesondere Entscheide der

Nutzungsordnung zu treffen.

Stüdeli: Haben das Eidg. Gewässerschutzgesetz vom 8. Oktober
1971 und der dringliche Bundesbeschluss vom 17. März 1973 die

Gemeindeautonomie ausgehöhlt?

Baschung: Der dringliche Bundesbeschluss war für die Zusammenarbeit

zwischen Bund und Kantonen unerlässlich. Der Bund hat
dabei Grundsätze erlassen, 'igid die Kantone haben diese vlEogen.
Es wurden ihnen zwar Fristen gesetzt; sie konnten aber im übrigen
sehr frei handeln. Der Bund hat die Pläne summarisch geprüft,
aber feine Änderungen angeordnet. Dabei zeigte sich, dass das

Verhältnis zwischen Kantonund Gemeinden nicht überall gespielt hat.
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